FORMULAIRE DE NOTIFICATION – REPRÉSENTANT LÉGAL TCOR[footnoteRef:2] ÉTABLI EN BELGIQUE [2:  Règlement (UE) 2021/784 du Parlement européen et du Conseil du 29 avril 2021 relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne, https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32021R0784. ] 


Le but de la présente notification est de permettre aux fournisseurs de services d’hébergement (tels que définis à l’article 2.1 du règlement relatif à la lutte contre la diffusion des contenus à caractère terroriste en ligne (TCOR)) qui n’ont pas d’établissement principal au sein de l’Union européenne, mais qui proposent des services dans l’Union, de désigner, par écrit, une personne morale ou physique comme leur représentant légal qui réside ou est établi dans un des États membres dans lequel le fournisseur de services d’hébergement propose ses services.

	I. Coordonnées générales


	1. Dénomination officielle du fournisseur de services d’hébergement (établi en dehors de l’UE) effectuant la notification : 




	2. Nom du représentant légal (art. 17 du TCOR) :   


	3. Nature du représentant légal :                         o   Personne morale                                       o   Personne physique


	4. Adresse postale (en Belgique) du représentant légal :




	5. Numéro de téléphone du représentant légal : 


	6. Adresse e-mail du représentant légal : 


	7. Nom de la personne de contact : 


	8. Moyens par lesquels les informations concernant le représentant légal sont mises à la disposition du public (par ex. URL, document, section du site Internet) :



	II. Mentions légales 


	1. Le fournisseur de services d’hébergement donne à son représentant légal les pouvoirs et les ressources nécessaires pour se conformer aux injonctions de retrait et décisions rendues par les autorités compétentes, et pour coopérer avec les autorités compétentes (cf. art. 17.2 TCOR).


	2. Le représentant légal peut être tenu pour responsable des violations de ce règlement, sans préjudice de toute responsabilité imputée au fournisseur de services d’hébergement ou d’actions en justice dirigées contre lui (cf. art. 17.3 TCOR).


	3. Le fournisseur de services d’hébergement rend les informations relatives au représentant légal accessibles au public (cf. art. 17.4 TCOR).


	4. Toute modification des informations fournies dans le présent formulaire doit être signalée dans les plus brefs délais. 


	

	

	Date de la notification :

	Signature :





